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L’Écho  
de la  

rivière 

Bulletin municipal Juillet 2024 

Le bureau municipal sera fermé durant la période estivale,  

les semaines du 15 et 22 juillet 2024.  

De retour le lundi 29 juillet. 
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Règlements du concours: 

1.  Le concours s’adresse à tous les citoyens de Pike River; 

2.  Les participants âgés de moins de 18 ans doivent obtenir le consentement  d’un parent ou d’un 
 tuteur légal; 

3.  Un citoyen peut soumettre plusieurs photos. Toutefois, une seule photo  par participant sera 
 choisie pour le calendrier municipal; 

4.  La photo doit avoir été prise sur le territoire de la municipalité de Pike River et respecter le 
 thème « La nature chez soi »; 

5.  Chaque participant atteste être l’auteur de la photo présentée et autorise  la municipalité de 
 Pike River à la publier et à l’exposer, en tout temps.  Cette dernière s’engage à mentionner 
le  nom de l’auteur; 

6.  Dans le cas où des personnes clairement identifiables figurent sur la photo,  elles doivent          
 accepter que la photo soit publiée; 

7.  Envoyez vos photos à l’adresse courriel suivante :  pikeriverainsenaction@gmail.com ; 

8.  La date limite pour la réception des photos est le 1er octobre 2024. 

9.  Les photos seront imprimées et affichées au bureau de poste de  Pike River. Les citoyens        
   devront  voter pour les photos qu’ils aimeraient  voir dans le calendrier municipal 2025 
en     remplissant un  formulaire de  vote que la  Maîtresse de poste distribuera. Un for-
mulaire de vote  par personne.  La période des votes se termine le 31 octobre 2024. 

10.  Les photos gagnantes seront dévoilées dans le calendrier municipal distribué dans votre boîte 
 aux lettres en décembre prochain! 

Alors, un, deux, trois, dites « fromage »! 
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24 août 

10h à 16h 
Mikinak 

Festival de la tortue 
Parc municipal 

548, route 202, Pike River 
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PÉRIODE DES BBQ | Tu profites de l'été pour faire un BBQ? Voici quelques petits 

rappels pour t’aider à trier:  
 

• Le papier d’aluminium 
souillé : retire les rési-
dus de nourriture, fais 
une boule et mets-la 
au RECYCLAGE  

 

• Les ustensiles en plas-
tique compostable ou 
biodégradable : ceux-
ci ne se compostent 
pas dans Brome-
Missisquoi, mets-les aux ORDURES  

 

• Les bonbonnes de propane : celles-ci ne vont pas dans tes bacs à la maison, à ta 
prochaine visite, apporte-les à l’ÉCOCENTRE 

 
• Les brochettes en bois : termine de te régaler et mets les brochettes en bois 

souillées au COMPOSTAGE 
 

• Les canettes : à ta prochaine épicerie, apporte-les et tu pourras sauver des sous 
en les mettant à la CONSIGNE 

 
• Les bouteilles de vin : rapatrie-les et va les déposer au CONTENEUR DE VERRE 

le plus près : https://bmvert.ca/conteneurs-de-verre/  

(Suite)  

https://bmvert.ca/conteneurs-de-verre/
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SAISON DE CAMPING | Tu profites de l’été pour aller en camping? Voici quelques 
petits rappels impor-
tants :  
• Les bonbonnes de 

propane et de butane 
NE VONT PAS DANS 
TES BACS À LA MAI-
SON! ON RÉPÈTE : 
DANS AUCUN DES 
BACS. Apporte-les à 
l’ÉCOCENTRE.  

• C’est la même chose 
pour les crèmes solaires et chasse-moustiques en aérosol, ils NE VONT PAS 
DANS TES BACS. Apporte-les à l’ÉCOCENTRE.  

 

Il y a des enjeux de sécurité lorsque les bonbonnes ou aérosols sont récupérés par 
les camions lors des collectes municipales! Tu dois les apporter à l’écocentre pour 

une gestion sécuritaire des matières et cela permet également de les valoriser!  

SAISON DES PISCINES | Tu profites de l'été pour te baigner ou te faire bronzer?  
Voici quelques rappels concernant les accessoires de piscines :  

• Si tu changes ta toile 
de piscine, ta toile 
usée va à l’ÉCO-
CENTRE. 

• Les ballons ou acces-
soires de piscine gon-
flables brisés vont aux 
ORDURES!  

• Les plastiques durs, 
comme une vieille 
glissoire, des marches 
de piscine ou des chaises de plastique, vont à l’ÉCOCENTRE 
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Les plaisanciers de la baie Missisquoi sensibilisés à l’enjeu des espèces aqua-
tiques envahissantes pour la 8e année consécutive 

Bedford, le 8 juillet 2024 - Le 6 juin dernier, l’Organisme de bassin versant de la baie Mis-
sisquoi (OBVBM) a débuté sa 8e campagne de sensibilisation relative aux espèces aqua-
tiques exotiques envahissantes (EAEE). Deux agentes de l’OBVBM sont présentes au point 
de mise à l’eau du port de Plaisance de Venise en-Québec du jeudi au dimanche jusqu’au 
18 août. L’opération consiste à inspecter les embarcations à leur descente et à leur re-
montée et à retirer les spécimens d’EAEE qui s’y trouvent. Les agentes formulent égale-
ment des recommandations concernant les bonnes pratiques à adopter pour éviter la pro-
pagation des EAEE. 
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Depuis 2017, l’OBVBM mène un programme de sensibilisation et d’inspections des embar-
cations nautiques à la rampe de mise à l’eau du Port de Plaisance de Venise-en-Québec. 
Au cours de ces années, 13 759 plaisanciers ont ainsi été sensibilisés à la problématique 
des EAEE et renseignés sur les bonnes pratiques à adopter pour limiter leur propagation. 
Les agents de l’OBVBM ont retiré de nombreuses espèces exotiques envahissantes tant à 
la descente qu’à la remontée des embarcations. En 2023, 57 spécimens de myriophylle à 
épis (Myriophyllum spicatum) et 14 spécimens de potamot crépu (Potamogeton crispus) 
ont été interceptés. Les spécimens ont été majoritairement (81,7%) retirés à la remontée 
des embarcations, ce qui démontre le potentiel de propagation de ces espèces aux autres 
plans d’eau à partir de la baie Missisquoi. Rappelons que les espèces exotiques envahis-
santes sont des espèces végétales, animales ou encore des micro-organismes qui ont été 
introduits dans un écosystème duquel ils ne font pas naturellement partie. 

En l’absence de prédateurs naturels, elles se reproduisent très rapidement et entrent 
alors en compétition avec les espèces indigènes, bouleversant ainsi l’équilibre du milieu. 
Elles représentent une des principales causes de perte de biodiversité à l’échelle de la pla-
nète et ont un impact négatif sur la santé des populations, l’économie et les activités ré-
créotouristiques. 

Les activités humaines – la navigation de plaisance notamment, sont le principal vecteur 
d’introduction des EAEE dans l’environnement. La prévention (inspection, lavage, drainage 
et séchage des embarcations) constitue le meilleur moyen de lutter contre elles puisqu’il 
est extrêmement difficile et coûteux de les contrôler une fois qu’elles se sont implantées 
dans un écosystème. 

Les plaisanciers de la baie Missisquoi sont invités à remplir un court sondage qui permet à 
l’OBVBM de recueillir des données essentielles sur le niveau de connaissance des sondés 
concernant les espèces visées et les mesures de prévention préconisées, mais aussi sur la 
provenance et la destination des embarcations qui fréquentent la baie Missisquoi. Cette 
dernière catégorie d’information est particulièrement importante dans la mesure où tous 
les plans d’eau ne sont pas également touchés par la présence d’EAEE. Elle permet de dé-
terminer la vulnérabilité aux EAEE ou le potentiel de propagation d’un plan d’eau à un 
autre. 

Si la sensibilisation des plaisanciers est essentielle dans la lutte aux EAEE,  encore faut-il 
que ceux-ci aient accès à une station de lavage et que l’ensemble des citoyens s’impli-
quent et se responsabilisent face à cet enjeu. La lutte contre les EAEE est l’affaire de tous. 
Son succès repose sur des efforts communs allant dans le même sens. 
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Les municipalités qui souhaitent se doter d’une station de lavage peuvent déposer une 
demande au programme Stations de nettoyage d’embarcations 2023-2028 du Gouverne-
ment du Québec (https,//www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/activites-sportives-et-de-
plein-air/aides-enancieres-loisirfaune-plein-air/programme-stations-nettoyage-
embarcations). La municipalité de Venise-en-Québec est en attente d’une réponse du mi-
nistère de l’Environnement pour boucler le budget qui lui permettra d’acquérir une station 
de lavage. Le montant attendu s’ajoutera aux 20 000 USD attribués par le Lake Champlain 
Basin Program et au financement municipal. 

En 2022, l’OBVBM a proposé à la municipalité de Venise-en-Québec un projet de règle-
ment sur le lavage obligatoire des embarcations nautiques. La municipalité est actuelle-
ment en réflexion. Idéalement, pour avoir un impact tangible, une réglementation com-
mune aux 4 municipalités riveraines serait souhaitable. 

Organisme de bassin versant de la baie Missisquoi 
110 rue de la Rivière  suite 200  Bedford (Québec) J0J 1A0 

Tél. (450) 248-0100 
info@obvbm.org 
www.obvbm.org 

Cette campagne s’inscrit dans le cadre du programme d’intendance des rampes de mise à 
l’eau (Boat Launch Stewards Program) qui s’étend à l’ensemble du lac Champlain, incluant 
les États du Vermont et de New York, et qui a pour objectif d’informer la population des 
enjeux liés aux EAEE et de formuler des recommandations pour éviter leur propagation 
d’un plan d’eau à l’autre. Elle est financée par le Lake Champlain Basin Program. 

Pour plus d’informations sur les espèces aquatiques envahissantes, 
https,//obvbm.org/ecosysteme-et-biodiversite/especes-exotiques-envahissantes/ 
https,//rappel.qc.ca/eches-informatives/especes-exotiques-envahissantes/ 
https,//www.environnement.gouv.qc.ca/biodiversite/especes-exotiques-
envahissantes/eviterpropagation-eee.pdf 

- 30 - 

L’Organisme de Bassin Versant de la Baie Missisquoi a pour mission d’améliorer la qualité 
de l’eau de son territoire, de favoriser la concertation des acteurs concernés par la gestion 
intégrée de l’eau, mais aussi d’informer, de mobiliser, de consulter et de sensibiliser la po-
pulation à ces enjeux. 

Source Julie Reinling 
Chargée de projet en mobilisation, concertation et communication 
Organisme de bassin versant de la baie Missiquoi 
communications@obvbm.org 
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Heures d’ouverture 

Lundi 09:00 - 12:00   -  14:30 - 16:30 

Mardi 09:00 - 11:00   -  14:30 - 16:30 

Mercredi 09:00 - 11:00   -  14:30 - 16:30 

Jeudi  09:00 - 11:00  -  15:30 - 17:30 

Vendredi 09:00 - 11:00  -  14:30 - 16:30 

Fermé les samedis et dimanches 

Tél.: 579-433-8105 

Vous trouverez plusieurs informations sur le 

site Web de la municipalité : pikeriver.com 

Nous vous encourageons également 
à visiter nos sites Facebook 

             Secrétariat Pike River 
 

             Municipalité Pike River 

DATES DES SÉANCES  DU CONSEIL 2024 

Les séances du conseil sont ouvertes à tous 

et elles débutent à 19h30  

12 août 2024  

9 septembre 2024 

7 octobre 20224 

4 novembre 2024 

2 décembre 2024 

Prochaines dates d’échéance des taxes municipales 

le 31 juillet 2024 et le 30 septembre 2024 

PENSÉE POSITIVE 

La vie est un défi à relever, un bonheur à mériter, une aventure à tenter. 
                                                                                                                                            Mère Térésa 



12 

 

MUNICIPALITÉ 
 

Horaire  
Lundi, mercredi et jeudi 
9h00 à 12h - 13h à 16h 

 

Tél.: 450-248-2120 
info@pikeriver.com 

 

 

Prochaine séance du conseil : 
 Lundi 12 août 2024 

à 19h30 
 

548 route 202 
Pike River (Québec) J0J 1P0 

 

 
Visitez notre site web : 

www.pikeriver.com 

 
 
 
 

Mardi de 14h À 17h 
Samedi de 9h À 12h 

(2e étage) 
 

Abonnement gratuit aux résidents 
de Pike River 

Service offert gratuitement à 
tous nos  résidents de Pike River. 

C’est une bibliothèque dans laquelle vous pouvez emprunter des livres et des DVD. 

Elle est située à l’hôtel de ville, au 2e étage. 
 

Les heures d’ouverture : le mardi après-midi 
14h à 17h et le samedi matin de 9h à 12h. 
 

Bienvenue à tous, petits et grands! 

Un lieu paisible pour lire. Tout style de livre 
et une place ordinateur.  
 

MÉDIATHÈQUE  FERMÉE 
 

Prendre note que la 

Médiathèque sera fermée 

pendant les 

Vacances estivales 

le 16-20-23-27  juillet 2023 

De retour le mardi 30 juillet. 

https://www.pikeriver.com/mediatheque

